
Etablissement public territorial RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PARIS TERRES D’ENVOL  

  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Siège 

BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE – 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 
 

(Seine Saint-Denis) DECISION DU PRESIDENT 
Nombre de membres en exercice : 79 

 DU 2 AVRIL 2026 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte 

Conformément à l’article L2131-1 du CGCT 

  

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX, LE DEUX AVRIL, 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS TERRES D’ENVOL 

A AULNAY-SOUS-BOIS, BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE 

 

 
N°17 – VIE INSTITUTIONNELLE – MODIFICATION TEMPORAIRE DE L’AFFECTATION DU PARKING DU PIR AVENUE 

G. BERGER A TREMBLAY-EN-FRANCE DANS LE CADRE DES BANQUETS DE PRINTEMPS LES 14, 15 ET 16 AVRIL 2026 
 
Le Président, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2131-1, L.2212-1 et suivants, 
Vu la délibération n°36 en date du 11 juillet 2020 par laquelle le conseil de territoire de Paris Terres d’Envol a 
délégué ledit jour, à son Président, et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le 
chargeant d’arrêter et modifier l’affectation des propriétés utilisées par les services publics de l’établissement 
public territorial. 
Vu la demande de la commune de Tremblay-en-France du 25 février 2026, sollicitant l’EPT Paris Terres 
d’Envol pour la neutralisation de 80 places de stationnement sur le parking du PIR Pôle du Vert Galant du 
lundi 13 avril 20h00 au jeudi 16 avril 2026 20h00, dans le cadre des traditionnels banquets de printemps 
2026, qui se dérouleront les 14, 15 et 16 avril 2026. 
 

 
DECIDE 
 
 

Article 1  La modification temporaire de l’affectation du parking du PIR pôle du Vert Galant comme suit : 
réservation de 80 places de stationnement, avenue Gilbert Berger, dans le cadre des banquets 
de printemps 2023, qui se dérouleront à l’espace Jean Ferrat sur la commune de Tremblay-en-
France, du lundi 13 avril 2026 à 20h00 au jeudi 16 avril 2026 de 20h00. 
  

Article 2 Autorise Madame le Maire de Tremblay-en-France par voie d’arrêté municipal, à réglementer 
l’arrêt et le stationnement dans le cadre de ses pouvoirs de police. 
 

Article 3 Il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du conseil de territoire. 

 
 
 
Pour extrait conforme   
 
 
        Le Président 
        Bruno BESCHIZZA 
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